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L’ÉQUIPE DU SIADEP 
VOUS SOUHAITE LA BIENVENUE !

Bienvenue au SIADEP !

Vous avez choisi de vous inscrire au SIADEP, nous vous en remercions et vous souhaitons la 
bienvenue dans notre établissement.

Nous accueillons  chaque année près de 10 000 apprenant(e)s sous différents statuts.

Notre mission: Vous accompagner dans l’élaboration et la finalisation de votre projet professionnel.

Notre établissement est intégré au réseau CCI Formation Hauts-de-France constitué de 6 
organismes de formation répartis sur l’ensemble de la région : CCI AISNE FORMATION, CCI OISE 
FORMATION, CEPRECO, EGC, SIADEP et TERTIA pour être plus proche de vous et à votre écoute.

•	  75 formations en alternance du CAP au BAC + 5 

•	 2 500 alternant(e)s formé(e)s chaque année. 

Laurence Roger, 
Directrice du SIADEP

On aime les
citations ...

C’est votre attitude, 
bien plus que votre aptitude, 
qui détermine votre altitude ! 

Zig ZIGLAR

Il n’y a qu’une façon 
d’échouer, c’est d’abandonner 

avant d’avoir réussi ! 
Olivier LOCKERT

La réussite appartient 
à tout le monde. 

C’est au travail d’équipe 
qu’en revient le mérite ! 

Franck PICCART
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Nous vous souhaitons nos meilleurs voeux de réussite dans votre formation.



UNE ÉQUIPE A VOTRE SERVICE

ÉQUIPE PROGRAMME RÉGIONAL DE FORMATION
Assistant(e)s de formation
Rapprochez-vous du/de la chargé(e) de planification pour connaître le nom)

DIRECTRICE DU SIADEP
Emploi Formation Alternance
Laurence ROGER

RESPONSABLE D’ACTIVITÉS
Emploi Formation : Julie Briou
julie-briou@siadep.com
03 27 08 02 20

RESPONSABLE D’ACTIVITÉS
Alternance : Jean-François Ketterer
jean-francois-ketterer@siadep.com
03 27 79 42 42

Arras
11 Rue du Général Barbot

62000 Arras
03 21 71 64 17

Béthune
44 Rue Sadi Carnot

62400 Béthune
03 21 64 64 88

Douai
100 Rue Pierre Dubois

59500 Douai
03 27 08 02 20

Lens
Rue Marcel Sembat

62300 Lens
03 21 79 42 42

Maréva Bertin mareva-bertin@siadep.com 03 27 08 02 20

Muriel Dombrowski muriel-dombrowski@siadep.com 03 21 71 64 17

Pauline Fronval pauline-fronval@siadep.com 03 27 08 02 20

Guillaume Gosselin guillaume-gosselin@siadep.com 03 21 79 42 42

Isabelle Lipkiewicz isabelle-lipkiewicz@siadep.com 03 21 71 74 40

Sandrine Nourri sandrine-nourri@siadep.com 03 21 79 42 43

Formateur(ice)s référent(e)s
Rapprochez-vous du/de la chargé(e) de planification pour connaître le nom)
Sylvie Gignon sylvie-gignon@siadep.com 03 21 79 42 61
Ludovic Lohez ludovic-lohez@siadep.com 03 27 08 02 23
Bernard Puchois bernard-puchois@siadep.com 03 21 71 64 17
Sandrine Suret sandrine-suret@siadep.com 03 21 64 64 33
Aicha Youbi aicha-youbi@siadep.com 03 21 79 73 26

ÉQUIPE ALTERNANCE
Responsable pédagogique Audrey Dupont audrey-dupont@siadep.com 03 21 79 42 42

Assistante CFA Christel Vilcot christel-vilvot@siadep.com 03 21 79 42 66
Assistante CFA Sandrine Nourri sandrine-nourri@siadep.com 03 21 79 42 43
Assistante CFA Marion Ukleja marion-ukleja@siadep.com 03 21 79 42 43
Conseillère Alternance Jeunes Audrey Huchette audrey-huchette@siadep.com 03 21 79 73 29
Conseillère Alternance Entreprises Nathalie Bonvarlet nathalie-bonvarlet@siadep.com 03 21 79 42 48
Référent Handicap Eric Godefroy e.godefroy@hautsdefrance.cci.fr 03 20 63 79 79
Médiateur de l’apprentissage Philippe Dierrick p.dierick@hautsdefrance.cci.fr 03 20 63 79 79
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CCI FORMATION 
HAUTS-DE-FRANCE

CCI Formation Hauts-de-France accompagne la transformation des hommes et des entreprises 
pour développer les compétences et révéler les talents. 

6
centres de formation

répartis sur les 
Hauts-de-France

400
collaborateur(rice)s et plus 

de 1 000 intervenant(e)s

30 000
personnes formées

chaque année

+ de 80
certifications 
et diplômes

350
formations ouvertes

à tous les publics

Près de 100
formations éligibles 

au CPF (Compte Personnel
de Formation)

Les solutions CCI FORMATION HAUTS-DE-FRANCE s’articulent autour de 4 axes : 

DÉVELOPPER LES COMPÉTENCES 
PAR LA FORMATION CONTINUE

Mettre à jour et renforcer une expertise, 

Assurer une compétence métier, un savoir-faire, une méthode de travail, 

Maîtriser de nouveaux outils. 



ACCOMPAGNER LES PROJETS
PROFESSIONNELS

Par le bilan de compétences, 

Par la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE)

La durée d’accompagnement 
est de 24h maximum  

réparties sur plusieurs mois

FAVORISER LE RETOUR
À L’EMPLOI

Par des formations qualifiantes ou professionnalisantes à destination des demandeur(se)s  
d’emploi.

Modules de spécialisation

Diplômes de l’Education nationale

Titres professionnels du ministère du Travail

ACQUÉRIR DE NOUVELLES
COMPÉTENCES
Par des formations diplômantes dans nos écoles du réseau CCI et par les filières en alternance. 

Diplômes de l’Education nationale 

Certifications consulaires 

Titres du Syndicat National des Entreprises Vétérinaires

87%
de taux de réussite 

aux examens

81%
d’insertion

professionnelle
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LA VIE AU CENTRE

4 CENTRES A ARRAS, BETHUNE, DOUAI ET LENS
Le SIADEP rassemble des formations en alternance (du 
CAP à BAC + 4), ainsi que des formations pour salarié(e)s 

et dirigeant(e)s. 

Nos 4 lieux de convergence des compétences ont pour 
objectif de créer une dynamique d’échanges entre nos 
apprenant(e)s de tous horizons.

LA PÉDAGOGIE
Notre centre propose une pédagogie 
innovante centrée sur les compétences 

métier et le savoir-agir. 

Nous avons mis en place une plateforme 
pédagogique en ligne pour des contenus 
accessibles aussi bien à distance qu’au 
centre de formation. Elle permet une mise à 

disponibilité  des contenus. 

Bien sûr, elle ne remplace en aucun cas les 
sessions de formation en présentiel. 
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UN ACCÈS FACILITÉ
Nos centres de formation sont tous situés en centre ville (ou en périphérie pour les plateaux technique) 
et sont facilement accessibles par les grands axes. 
Les quatre villes dans lesquelles nous sommes implantés disposent d’une gare SNCF déservie par le 
réseau TER (www.ter-sncf.com)
Pour les apprenant(e)s utilisant les transports en commun:
• Les centres de Lens et Béthune sont déservis par le réseau TADAO (www.tadao.fr)
• Le cenre d’Arras est déservi par le réseau ARTIS (www.bus-artis.fr)
• Le centre de Douai est déservi par le réseau EVEOLE (www.eveole.com)

RESTAURATION
Tous nos centres sont équipés de réfectoires aménagés.

SUIVI PERSONNALISÉ 
Pendant votre parcours au CFA, vous bénéficierez d’un suivi personnalisé. Votre référent ira à la rencontre 
de votre maître d’apprentissage/tuteur(trice) pour vous accompagner et vous évaluer tout au long de 
la formation.

LES DÉLÉGUÉS DE SECTIONS
Les délégué(e)s sont au nombre de deux par section (un(e) titulaire et un(e) suppléant(e)). 
Ils/Elles sont élu(e)s pour la durée de la formation. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils/elles  cessent 
de participer au stage.
Le rôle des délégués est de faire des suggestions pour améliorer le déroulement des formations et les 
conditions de vie au sein du centre de formation. 
Ils/Elles présentent les réclamations individuelles ou collectives relatives à ces matières, aux conditions 
de santé et de sécurité au travail, et à l’application du règlement intérieur.
Ils/Elles bénéficient d’une formation.

LE LIVRET DE SUIVI DE L’APPRENANT(E)
C’est un lien essentiel entre votre employeur et les formateur(rice)s du CFA. 
Il permet au CFA et au maître d’apprentissage/tuteur(trice) de suivre l’évolution de votre 
formation au niveau des résultats, du comportement et de l’acquisition de compétences.
Vous êtes personnellement responsable de la tenue de ce livret que vous devez pouvoir 
présenter à tout moment dans l’entreprise et au CFA.
Votre livret de suivi de l’apprenant(e) est un outil que vous devez conserver pendant toute la durée 
de votre formation et avoir toujours avec vous !

LA VIE AU CENTRE
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Fait à :                                                            , le

J’ai pris connaissance du règlement intérieur et de mes engagements que je dois respecter. 

Signature de l’apprenant(e) :

MES ENGAGEMENTS

Matériel : 
          
1.   Je respecte les locaux et les matériels du Centre de formation. 
2.   J’ai le matériel nécessaire à ma formation. 
3.   J’éteins mon téléphone en cours ou je le mets en mode avion.  
4.   La capture et la diffusion d’ images ou de vidéos prises à l’aide d’un téléphone portable  
      et à l’ insu d’une personne du centre (apprenant(e)s ou personnel) feront l’objet de  
      poursuites disciplinaires et judiciaires. 

Attitude : 
          
5.   J’adopte une attitude responsable et éco-citoyenne. 
6.   Je ne fume pas dans l’enceinte du Centre de formation (des espaces me sont réservés   
      pour cela). 
7.   Je m’abstiens de manger et boire dans les salles de cours (seule la bouteille d’eau est 
      autorisée). 
8.   Je ne consomme pas d’alcool ni de produits stupéfiants dans l’enceinte du Centre de 
      formation. 
9.   Je me comporte en professionnel en toutes circonstances (en Centre de formation  
      comme en entreprise). 
10. Je viens au centre dans une tenue appropriée, c’est-à-dire en adéquation avec le métier visé. 
11.  Je suis assidu(e) aux cours du Centre de formation et aux périodes de formation en 
      entreprise : le contrat d’apprentissage / contrat de professionnalisation est un contrat de    
      travail de type particulier conclu entre un(e) apprenant(e) ou son représentant légal et un  
      employeur. 
12.  Je persévére dans mon projet professionnel lorsque je rencontre des difficultés
13.  Je me présente à toutes les épreuves d’examen après les avoir préparées avec motivation. 
14.  Je respecte les consignes et les réglements intérieurs de l’entreprise et du centre de  
      formation.

Accompagnement : 
          
15.  Je suis en possession de mon livret de suivi pédagogique et le tiens régulièrement à jour.  
      Je le présente au formateur à chaque présence en centre. 
16.  Je dois prévenir immédiatement l’entreprise et le centre de formation de mon absence et  
      en fournir les justificatifs sous 48h. 
17.  Je sollicite le concours du référent pédagogique en cas de situation personnelle difficile  
      ou conflictuelle afin d’aviter toute difficulté ou rupture du contrat. 
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Signature de l’employeur :

LES ENGAGEMENTS DE L’EMPLOYEUR

1. J’accueille l’apprenant(e) en lui présentant l’entreprise, les collaborateur(rice)s,  
    son Maître d’apprentissage et/ou tuteur(rice) et le lieu de travail.

2. Je mets en oeuvre les moyens de lui 
    assurer une formation progressive et 
    complète sous la responsabilité de son   
    maître d’apprentissage désigné pour la   
    dispenser. 

3. Je suis l’évolution de la formation 
    dispensée en Centre de formation en 
    utilisant régulièrement le carnet de liaison    
    mis en circulation par le Centre de 
    formation. 

4. Je m’assure périodiquement de l’évolution   
    des acquis professionnels de  
    l’apprenant(e) et en rend compte sur le 
    cahier de suivi pédagogique. 

5. Je prends en compte le statut particulier de    
    l’apprenant(e) à la fois travailleur salarié(e)   
    et apprenant(e) en formation en veillant 
    notamment à son assuidité au Centre de   
    formation (voir Article L6223-4 du Code du  
    Travail). 

6. Je respecte l’ensemble de la législation  
    relative au droit du travail notamment en  
    ce qui concerne les horaires et les salaires  
    qui doivent être communiqués à  
    l’apprenant(e).

7. Je m’implique dans le contrôle en cours  
   de formation lorsqu’ il est pratiqué en étant  
   conscient de ma responsabilité dans le  
   cadre de l’évaluation.

8. Je participe aux rencontres organisées à 
    l’ intention des Maîtres d’apprentissage 
    et/ou tuteur(rice)s par le Centre de 
    formation. 

9. Je sollicite le concours d’une médiation  
    (Entreprise, Centre de formation et cellule  
    de médiation en cas de situation 
    conflictuelle avec l’apprenant(e) afin  
    d’éviter une rupture du contrat).

10. Je soutiens l’apprenant(e) dans ses démarches d’ intégration professionnelle à l’ issue du    
      contrat.

9/LIVRET D’ACCUEIL DE L’APPRENANT(E)



Signature du/de la directeur(rice) du centre :

LES ENGAGEMENTS DU CENTRE DE FORMATION

1. Nous dispensons aux apprenant(e)s un enseignement général,  
    technique, théorique et pratique en adéquation avec la formation    
    suivie en entreprise et les exigences du diplôme ou titre préparé,  
    en encourageant l’autonomie et l’ initiative afin de valoriser leur  
    engagement.

2. Nous assurons la coordination entre la formation que nous dispensons et celle assurée en 
    entreprise.

3. Nous évaluons régulièrement chaque apprenant(e) lors de ses périodes de formation en Centre   
    de formation (notes écrites, notes orales, examens blancs, évaluations dans le cadre du   
    Contrôle en Cours de Formation, bulletins semestriels, évaluation comportementale en  
    formation), nous sommes à l’écoute et disponibles face à notre public en formation.

4. Nous désignons pour chaque apprenant(e),    
    un(e) référent(e) pédagogique chargé(e)  
    d’assurer la liaison avec le/la tuteur(rice)  
    en entreprise.

5. Nous organisons et effectuons pour chaque 
    apprenant(e) au minimum une visite en 
    entreprise par an.

6. Nous mettons à disposition des apprenant(e)s un environnement de travail sécurisé et  
    performant dans un cadre de respect total des valeurs du Centre de formation : sens du 
    dialogue, travail en équipe, respect des règles de vie collectives, responsabilité individuelle et     
    collective en matière de sécurité et de santé, respect des autres, civilité, refus des stéréotypes  
    et des discriminations.    
    Mais aussi du respect des valeurs et des principes suivants : dignité, liberté, égalité, solidarité,  
    laïcité, esprit de justice, respect de la personne, égalité entre les femmes et les hommes,  
    tolérance et bien-sûr favoriser la réussite, l’accès à la culture et l’ouverture sur l’Europe,  
    l’esprit d’ouverture nécessaire à l’épanouissement professionnel et personnel.

7. Nous diffusons à l’entreprise et aux parents (si mineur)   
    toute information nécessaire au suivi du bon  
    déroulement de la formation (notes, assiduité,  
    observations, suivi pédagogique, bulletins semestriels,   
    livret de suivi pédagogique, etc).

8. Nous organisons des rencontres 
    Entreprise / Centre de  
    formation durant la formation.

9. Nous veillons à l’ inscription de 
    l’apprenant(e), en temps voulu à l’examen,  
    objet du contrat.

10. Nous conseillons l’apprenant(e) dans ses 
      démarches administratives et sociales. 
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HAUTS DE FORM’
C’EST QUOI ? 

Une plateforme de formation à distance
Un espace numérique de formation et de travail 
Un outil complémentaire à nos formations en présentiel

POUR QUOI ? 
Transmettre des formations à distance aux apprenant(e)s et partager des ressources  
pédagogiques (contenus  e-learning, vidéos, audio, liens web, images, contenus office..)
Évaluer l’apprenant(e) (exercices, quiz, diagnostics…)
Faire produire et réaliser par l’apprenant(e) (exercices, travaux, devoirs…)
Suivre sa propre progression et ses acquis (tableaux de bord, feedback..)
Accompagner l’apprenant(e) (consulter les résultats aux exercices, suivre les formations  
réalisées, les ressources consultées..)
Communiquer (entre apprenant(e)s, entre formateur(rice)s et apprenant(e)s, entre  
utilisateur(rice)s..)
Collaborer (réaliser des travaux en groupe et à distance...)

POUR QUI ? 

Les apprenant(e)s (stagiaires, alternant(e)s, étudiant(e)s, demandeur(se)s d’emploi...)
Les formateur(rice)s, les tuteur(rice)s, les enseignant(e)s...

POURQUOI ? 

Favoriser les présentiels Augmentés 
Impliquer, engager et responsabiliser les apprenant(e)s
Personnaliser et individualiser les apprentissages
Favoriser la progression pédagogique et l’apprentissage tout au long de la vie
Répondre aux besoins individuels, organisationnels, technologiques, sociétaux... 
Répondre aux attentes des apprenant(e)s et aux attentes de la réforme de la formation

COMMENT ? 

Espace accessible par Identifiant et Mot de passe
Espace individualisé
Guide de démarrage pour prise en main facilitée
Tutos, guides et aides pour s’approprier et bien utiliser la plateforme

OÙ ? 
Répondre aux besoins individuels, organisationnels, technologiques, sociétaux... 
Répondre aux attentes des apprenant(e)s et aux attentes de la réforme de la formation 
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VOTRE ESPACE «AMMON»
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ANNEXE 1
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Les horaires des sites : 

ANNEXE 2

Consignes de sécurité spécifiques aus sites d’Arras, Béthune, Douai et Lens : 
Entrepôt (toutes villes confondues) :
Port obligatoire de chaussures de sécurité ou coques de protection ET gilet fluo pour tous.
Il existe également des règles spécifiques à respecter pour toute personne présente en entre-
pôt. Ces règles de fonctionnement sont affichées au sein de l’entrepôt de Sallaumines et sont 
disponibles auprès des formateurs dans les autres entrepôts.

NB: Merci de consigner tout port d’EPI ou autre consigne particulière pour certains espaces d’un 
site donné.



ANNEXE 3
Procédure de gestion des retards et des absences pour les sites du SIADEP 
d’Arras, Béthune, Douai, Lens :

ANNEXE 4
Consignes COVID en vigueur sur les sites du SIADEP d’Arras, Béthune, Douai, 
Lens: 
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1. Quel que soit le motif, lorsqu’un stagiaire est absent ou en retard, celui-ci a l’obligation de 
prévenir le centre dans lequel il réalise sa formation. Lorsque ce retard ou cette absence a lieu 
pendant une période d’application en entreprise, le stagiaire doit également prévenir l’entre-
prise d’accueil.

2. Toutes les absences et tous les retards doivent être justifiés auprès du service administratif 
en charge du groupe de formation du stagiaire. Sans justificatif, les absences et retards sont 
considérés comme injustifiés.

3. Dans le cadre de l’alternance : le centre de formation préviendra l’entreprise des absences 
et retards. Le stagiaire ne pourra pas entrer en cours sans avoir justifié ses absences. Le cumul 
de trois retards conduira à un avertissement. L’addition de trois avertissements conduira à un 
passage devant un Conseil de discipline.

4. Dans le cadre des formations de demandeurs d’emploi : le cumul de trois absences et ou 
retards injustifiés sera sanctionné par un avertissement. L’addition de trois avertissements 
conduira à un passage devant un Conseil de discipline.

Respect des consignes du plan de continuité d’activité COVID-19 phase 2 présenté au retour des 
apprenant(e)s et via les affiches disposées dans l’ensemble du centre : 

- Bonne pratiques hygiène COVID-19 équipements et outillages individuels,

- Gestes d’hygiènes au quotidien, 

- Consignes de nettoyage lors de l’utilisation d’équipements,

- Gestes barrières et distanciation sociale, marquage au sol, chaque personne utilise son propre 
matériel,

- Consignes sur le port du masque 

- Consignes sur les espaces communs : pause déjeuner dans les salles généralistes, mi-
cro-ondes et réfrigirateurs condamnés, 

- Les horaires d’arrivée et de pause peuvent être aménagés par le centre selon le nombre de 
groupes présents, 

- Procédures en cas de contact avec un cas COVID-19 ou de suspicion de cas COVID-19 au sein de 
l’établissement

.- Gestes d’hygiènes au quotidien



CONSIGNES DE  SÉCURITÉ
EN CAS D’INCENDIE

ÉVACUATION DES BÂTIMENTS INCONDITIONNELLE ET SUR LE CHAMP

Gardez votre calme

Ne perdez pas de temps à rassembler vos affaires

Ne retournez jamais en arrière

N’utilisez pas les ascenseurs 

Respectez impérativement les consignes des plans d’évacuation ou des serre files

En cas de fumée ou de chaleur excessive, baissez-vous : l’air est plus respirable en bas

Regroupez-vous au point de rassemblement, votre guide procèdera à l’appel pour prévenir 

les      services de secours d’éventuelles personnes manquantes 

Attendez les directives à cet endroit 

Laissez l’accès libre au site pour les véhicules de secours 

Interdiction de prendre votre véhicule et de quitter les lieux

AU SIGNAL SONORE

EVACUATION

Dès le déclenchement du signal sonore d’alarme générale, sur consigne des secours extérieurs, 
sur consigne de l’encadrement ou à votre initiative en cas d’ incident :

Evacuer dans le calme

Emprunter prioritairement 
les issues protégées

Rejoindre le point de  
rassemblement 

Ne jamais revenir en arrière

Il est interdit d’utiliser les 
ascenseurs ou les 
montes-charges pour 
évacuer

Dans la chaleur et la fumée, 
baissez-vous, l’air frais est 
près du sol
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RÔLE DU GUIDE ET DU SERRE-FILE :

CONSEIL

GUIDE :
MISSIONS

Il/elle doit guider son groupe vers 
les différentes issues de secours les 
plus adaptées (sans traverser de zone 
sinistrée ou enfumée) et les accompa-
gner au point de rassemblement.
Il/elle doit faire presser les personnes 
sans les faire courir. Il/elle évite les 
mouvements de panique.
L’évacuation terminée, il/elle doit se 
mettre à la disposition des secours  
extérieurs (pompiers) et du PC de  
sécurité.

COMPÉTENCES
Il/elle doit avoir une bonne  
connaissance des locaux avoir été for-
mé.

CONSEIL

Il/elle doit se positionner à des endroits 
judicieux pour guider et faciliter au 
maximum l’évacuation.

SERRE-FILE :
MISSIONS

Il/elle doit veiller lors d’une évacuation 
qu’aucune personne ne reste dans la 
zone ou à l’étage dont il/elle a la charge. 
Une fois au point de rassemblement, 
il/elle doit faire le point avec le guide 
file de sa zone et rendre compta aux 
secours extérieurs (pompiers) ou au PC 
sécurité (nombre de personne dans les 
locaux, état).
L’évacuation terminée, il/elle doit se 
mettre à la disposition des secours ex-
térieurs (pompiers) et du PC de sécurité.

COMPÉTENCES

Le serre-file doit être une personne 
d’autorité reconnue par tous, avoir une 
bonne connaissance des locaux et avoir 
été formé.

Il doit porter une attention particulière 
aux personnes en situation de handicap 
ainsi qu’aux personnes des entreprises 
extérieures. 

Le/la chargé(e) d’évacuation est formé(e) aux deux missions. Si le nombre des chargé(e)s  
d’évacuation est insuffisant, la mission de serre-file est prioritaire.
EVACUATION
Dès le déclenchement du signal sonore d’alarme générale, sur consigne des secours extérieurs, sur 
consigne de l’encadrement ou à votre initiative en cas d’ incident :

Evacuer dans le calme

Emprunter prioritairement 
les issues protégées

Rejoindre le point de  
rassemblement 

Ne jamais revenir en arrière

Il est interdit d’utiliser les 
ascenseurs ou les 
montes-charges pour 
évacuer

Dans la chaleur et la fumée, 
baissez-vous, l’air frais est 
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COMMENT ALERTER LES SECOURS EN CAS D’INCIDENT OU D’ACCIDENT ?
QUI ALERTER ? 

Pour une demande secours : contacter les sapeurs pompiers (18)

Pour un problème urgent de santé ou un avis médical : contacter le SAMU (15)

Le 112 est le numéro d’appel européen des services de secours mis en place afin que toute  
personne en Europe puisse contacter les secours.

COMMENT ALERTER ?
L’alerte est déclenchée par le témoin de l’ incident ou accident, ou, si possible par la personne la 
plus apte à déclencher l’alerte.
Précisez dans le message d’alerte :
             L’ identité de l’appelant et le numéro d’appel,
             Le lieu précis de l’accident (adresse, étage, salle …),
             La nature de l’accident (chute … ),
             Le nombre de victime,
             L’état des victimes,
             Les actions de secours engagées.

Répondre aux questions posées :
	   Ne jamais raccrocher le premier,
	   Envoyer une personne au-devant des secours. 

DÉCLENCHEUR MANUEL ROUGE

Après action manuelle, ils permettent de donner 
l’alerte au SSI (Système de Sécurité Incendie) en cas 
d’ incendie afin de faire évacuer le bâtiment.

Ils sont toujours situés à proximité d’une issue de  
secours.
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CONSIGNES DE  SÉCURITÉ
EN CAS D’ATTAQUE TERRORISTES
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LES GESTES ÉCO-RESPONSABLES
À ADOPTER

IMPRESSION ÉCO-RESPONSABLE

Dans le cadre de notre démarche éco-responsable, nous vous engageons à adopter ces quelques 
bonnes pratiques :

Privilégier les impressions en noir et blanc, le recto-verso et l’aperçu avant 
impression

TRI DES DÉCHETS

Pour les centres équipés de corbeilles de tri séléctif:
Placer le papier et le carton dans les corbeilles prévues à cet effet 
Placer les bouteilles en plastique vides dans les poubelles prévues à cet effet

CONSOMMATION RESPONSABLE DES ÉNERGIES

Favoriser la lumière du jour 
Éteindre le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes 
À la fin du cours, éteindre les lumières et débrancher les appareils électriques
Bâtiment éco-responsable : réduction dépenses énergétiques

DÉPLACEMENTS RESPONSABLE

En voiture, privilégier le co-voiturage et utiliser la climatisation uniquement 
pour les longs trajets ou en cas de forte chaleur
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ADRESSES UTILES

Gare SNCF d’ARRAS
Place du Maréchal Foch
T. 36 35
Bus:  www.bus-artis.fr

Centre Hospitalier d’ARRAS
3 Boulevard Georges Besnier 
T. 03 21 21 10 10

Office de tourisme d’ARRAS
Hôtel de ville, Place des Héros
T. 03 21 51 26 95

Commissariat de Police d’ARRAS
18 Boulevard de la Liberté
T. 03 21 24 50 17
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Gare SNCF de BETHUNE
Place François Mitterrand
T. 0 892 35 35 35
Bus: www.tadao.fr
Pour se rendre au SIADEP:
Ligne 4 - Arrêt Clémenceau

Centre Hospitalier de BETHUNE - Beuvry
27 Rue Delbecque, 62660 Beuvry
T. 03 21 64 44 44

Office de tourisme de BETHUNE
3 Rue Aristide Briand
T. 03 21 52 50 00

Commissariat de Police de BETHUNE
73 Rue Gaston Defferre
T. 03 21 54 77 77

SIADEP D’ARRAS SIADEP DE BÉTHUNE

Gare SNCF de DOUAI
Place de la Gare
T. 36 37
Bus: www.eveole.com
Pour se rendre au SIADEP:
Arrêt Lycée Châtelet
         
Centre Hospitalier de DOUAI
Rue de Cambrai
T. 03 27 94 70 00

Office de tourisme de DOUAI
70 Place d’Armes
T. 03 27 88 26 79

Commissariat de Police de DOUAI
150 Rue Saint-Sulpice
T. 03 27 92 38 38

Gare SNCF de LENS
Place du Général de Gaulle
T. 0 892 35 35 35
Bus:    www.tadao.fr
Pour se rendre au SIADEP:
Ligne 41 - Arrêt Condorcet

Centre Hospitalier de LENS
3 Boulevard Georges Besnier 
T. 03 21 21 10 10

Office de tourisme de LENS
Hôtel de ville, Place des Héros
T. 03 21 51 26 95

Commissariat de Police de LENS
2 Rue Louis Delluc
T. 03 21 13 50 00

SIADEP DE DOUAI SIADEP DE LENS



NOTES
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Facebook
@SiadepFormation

Linkedin
Siadep

siadep@iadep.com

siadep.fr


